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BAILLIAGE DE CHAUMONTEN VEXIN.

CAHIER

Des plaintes et doléances du clergé de Chaumont
en l'exin

Nota. Ce cabier manqueaux Archives dol'Empire.
Nous l'avons recherché dans le département de l'Oise,
avec le plus grandsoin, mais sanssuccès. Si nons par-
venonsàle découvrir, nous l'insérerons dans leSup-
plément qui terminera le recueit des Cahiers.

CAHIER

Des pouvoirs et instruetions donnés par l'assem-
blée de l'ordre de la noblessedes bailliages de
Chaumont et Magny, en l'exin français, à M. Le

Moyne de Bellisle, son député aux Etats yéné-
raux, M. le comte dc Clery Serans, son sup-
pléant (1).

L'assemblée des nobles desbailliages de Chau-
mont et Magny, en Vexin français, tenue aux
terme des lettres de convocation données àVer-
sailles le 24 janvier dernier, pour conférer tant
des remontrances, plaintes et griefs, que des

moyens et avis qu'elle a a proposer en l'assem-
blée générale des Etats de la nation, et pour élire,
choisir et nommer son représentant, donne, par
Ic présent acte, àla personne de leur ordre qui
sera choisie par la voie du scrutin, ses pouvoirs
généraux pourra représenter aux Etats, y pro-
poser, remontrer, aviser et consentir tout cequi
peut concerner les besoins de l'Etat, la réforme
des abus, l'établissement d'un ordre fixe dans
toutes lesparties du gouvernement, la prospérité
du royaume et le honheui de tous les citoyens.

L'assemblée de la noblesse croit qu'il est desun

premier devoir de charger son députe de porter
au Roi, soit en corps, soit en particulier, l'expres-
sion de satrès-vive et très-respectueuse recon-
naissance dela bonté que SaMajesté aeuedecon-

voquer les Etats généraux pour la régénération
de la nation, et des vœux qu'elle forme pour la
conservation des jours précieux du monarque rt
d'un chef qui lui a déclaré, avec tant de sensi-

bilité, le désir qu'il a d'être son libérateur, son
père et son ami.

L'intention de l'assemblée de la noblesse est

que les délibérations aux Etats généraux soient

prises par les trois ordres, et que les suffrages y
soient comptes parordre et non par tête, confor-
mément aux anciens usages,donnant mandement

spécial et limitatif son député de ne consentir
à voter que sous cette forme de compter les voix

par ordre, par le très-grand inconvénient qui
pourrait résulter des suffrages pris par tête, bien

plus faciles Ü acquérir que lorsqu'il faut se con-
cilier la pluralité dans chaque ordre en pyrticu-
lier, soit en matière d'impôt, soit en matière de

législation; et pour ne laisser aucun prétexte
l'ordre du tiers de demauder lessuffrages pris
par tête dans les trois ordres réunis, l'assemblée

(1) Nous publions co cahier,d'après unimprimé de la
Bibliothèque dit Sénat.

de la noblesse desditsbailliages autorise sondé-
pute à consentir à la renonciation desexemptions
pécuniaires et à des impôts distinctifs des deux

premiers ordres, pourvu néanmoins que l'ordre
du clergé y donne également son consentement,
se réservant toutefois toutes les prérogatives et
autres privilèges et distinctions qui lui sont pro-
près, et dans toute leur intégrité, suppliant Sa

Majesté de vouloir bien prendre en considération
le sacrifice qu'ello fait de ses droits utiles, en lui
accordant par dédommagtment les grâces et les
faveurs de préférence donl elle est susceptible.

Elle recommande à son député de se conduire
sans cessepar les trois maximes suivantes, qui
doivent rester fondamentale dans la constitution

Que la France est une monarchiehéréditaire de
mâles en mâles dans la race régnante, suivant
l'ordre de primogeniture entre ses différentes
branches.

Que le Roi étant le chef de lanation, et la sou-
veraineté résidant dans sa personne seule, pour
l'exécution des lois son autorité ne peut être

trop absolue. Que, d'un autre côté, la nation fran-

çai5e est franche et librede son Roi, l'autorité
souveraine ne pouvant s'exercer, en matière d'im-

pôts on de législation, que par le consentement
de la nation lorsque la proposition en est faite

par son souverain, ou par la sanction du Roi
lorsque la nation lui en fais la demande.

Que chaque citoyen français est personnelle-
ment libre et frane sous taprotection du Hoi et
la sauvegarde des lois,en sorte que toute atteinte

portée, soit à la liberté individuelle, soit a la

propriété, autrement que par l'application des

lois et par l'intervention destribunaux ordinaires,
est illicite et inconstitutionnelle.

Conformément à ces maximes, l'assemblée au-
torise son député à demander

1° Qucle retour périodique des Etats généraux
devienne le régime permanent de la constitution
du royaume. Que la convocation des Etatsgéné-
raux ait également lieu à chaque changement de

règne, alin d'établir une relation nécessaire entre
le nouveau monarque, s'il est majeur, et le ré-

gent du royaume, dans le cas deminorité.
Que l'intervalle de leurs assemblées successives

soit fixé au plus tard à cinq ans, etqu'ciies soient

rapprochées, si les Etats lejugent nécessaire, à
!a lin de chaque terme.

2° Qu'il soit statué que, dans chacune de ces

assemblées, il sera traité de toutes lesmatières
relatives il la quotité, à la nature età la percep-
tion des subsides,à la législation et à l'adminis-
tration générale du royaume, et qu'à t'avenir au-
cune loi essentielle, aucun emprunt ni aucun
lever du deniers nepuissent avoir lieu que par
le concours de l'autorité du lioi, et du consente-
ment libre de la nation, pris dans l'assemblée
des Etats généraux.

3° Que le pouvoir judiciaire soit maintenu
dans toute l'étendue de l'autorité qui lui est

propre. Qu'aucune évocation illégale, aucun éta-
blissemcnt de commissionsextraordinaires, aucun
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arrêt deeurséance,ni aucunactedu pouvoir
absolune puissentsuspendreni détournerle
coursdola justiceréglée.Queleslettresdecachet,
poursesaisirde lapersonned'un citoyen,ne
pourrontavoirlieuquedans lecasurgentet
hécessaireoù l'on craindraitqu'il n'échappât
à larigueurdeslois;maisqu'alorsl'accuséne
pourraitêtredétenuquedansles prisonsdeses
jugesordinaires,auxquelsoudénonceraitledélit
danstes vingt-quatreheures,pourêtrejugépur
sontribunalcompétent.Quel'usagedeslettres
decachet,pouréloigneruncitoyendesondomi-
cile,seraaboli,sonbannissementnedevantêtre
prononcéqueparsesjugesnaturels,etqueles
agentsetporteursd'ordre,etmêmelesministres
du Roi qui les aurontexpédiées,serontpour-
suivisparlestribunaux,arrêtésetpunissuivant
larigueurdesordonnances.Qu'ilsottpourvueffi-
cacementà la reformedes abusrelatitst'exer-
cicede lajusticecivileetcriminelle,etqu'ilsoit
établiunelignede démarcationcertainequi
préviennela confusiondesobjetsd'administra-
tionetde ceuxdejuridiction.

4° Que,duseindesEtatsgénéraux,il sorte
uneconstitutiond'Etalsparticuliersen chaque
province,dontl'élablissementou le rétablisse-
mentserat'aitpar le Roi,et sur l'organisation
qu'ilslui présenteront,sanctionnéeparlesou-
verainpourveillerà l'exécutionde sesarrètès,
etquiserontchargésde touslesdétailsdel'ad-
ministrationintérieureenchaqueterritoire.Et
commeles bailliagescie Chaumontet Magnyont
faitdetouttempspartiedela généralitédeRouen,
etsontsoumisau ressortde la courdesaidesde
Normandie,quoiquedu ressortduparlementde
Pariset delacoutumedeSentis,le députéfera
tousses effortspourquecesbailliageset son
électioncontinuentd'être decettegénéralité,et
enconséquencejointsavec lesEtatsdela pro-
vincede Normandie,dontsesdéputésdoiventde-
manderlerétablissement;et poury parvenir,
sondéputesejoindraà eaxpourobtenirqueson
électiony soitréunieaveclamêmeorganisation
quiserafixéepourcetteprovince.

5°Levœudel'assembléeestquel'on obtienne
unecaissenationale,dontlagardeferaeonfléeà
troiscommissairesdes Etatsgénérauxet à un
commissaireduHoi,sousquatreserruresetquatre
clefsdifférentes,dontle commissairedu Roien
auraune,et les troisautresserontremisesaux
troisautrcscommissaires,ensortequ'ellenepuisse
êtreouvertequenprésencedesquatre.L'ony
verseratousles revenusdel'Etat;onarrêterace
qu'ilconviendradedélivrerauxdépartementsde
lauerre,dela marine,desaffairesétrangères,
delamaisonduRoi,du départementde Paris
etautrescaissesd'administration,aprèsl'examen
fait des retranchementsqu'unesageéconomie
pourraconseillerdans toutescesparties,et le
surplusemployéà l'acquittementde tuulesles
chargesfixesdol'Etatet auxdettesexigibles,sui-
vantlesétatsarrêtésdanslesEtatsgénéraux.Ces
charges,dequelquemaniêrequ'ellesexistentac-
tucllcmcnt,serontregardéescommenationales
etgarantiesparlanation,et lesurplusemployé
a acquittementdes dettesexigibles,rentesper-
petuellesetviagères.

Danslecasononno pourraitpasparvenirIl
unecaissenationalesousla mainduHoiet de
lanation,l'nssombléerecommandeÙsondéputé
qu'ilsoitau moinsdécidéquel'onnoporteraau
trésorroyalquele montantdessommesnéces-
sairespourlesobjetsdodépensearrêtésparles
Etatsgénéraux,pourlesdifférentsdépartements,

etque l'acquittementdes sommesexigibleset des
dettes,chargesetrentes,tant personnellesque
viagères, soitréparti aux Etatsprovinciaux,en
proportionde leur force,pour le payementen
être fait pareux aux parties prenantes, surle
produitdeleur caisseparticulière,qui contiendra
lc surplusde tous les revenus del'Etat qui ne
serontpoint entrésau trésor royal, et poursa-
ilsfaire au payementdes dettesexigiblesquileur
serontassignées.L'assembléeestimequele do-
maineduRoi,à l'exceptiondescorpsdesforêts,
pourraitêtre aliéné en denierscomptants,dans
la formela plusavantageusepossible,et les de-
niersversésdans les caissesdesdifférentsEtats
provinciaux,poursubvenir a lapartiedesdites
dettesexigibles,cequi est dejustice, puisquela
nation s'en rendgarante,ce qui opérera plus
d'économie,en ceque l'on évitera le portde ces
sommesautrésor royal, et quel'argentrestera
danslaprovince.Etdans le casoù leproduitdes
ventesdu domaineassignéesà une provinceen
excéderaitla charges,le surplusserait versddans
lacaisse de laprovince.,où cesaliénationsne se-
raientpassuffisantespourpayerlesassignations
ctccegenre, quiseraientdésignéesaux Etatsgé-
nérauxù leurpremièreséance.

L'arrêtéde cescinq pointsprincipauxestspé-
cialementrecommandé à sou député, comme
lit baseessentielledela constitutionfran-
çaise.Ellene.lui donne lepouvoirde voter sur
l'impôtquel'on seraobligedemettre,pourfaire
cadrerla recette avec !adépense, qu'après que
cas cinqarticles aurontété délibérés, arrêtés et
sanctionnés;et sespouvoirssont limités à cet
égard, nonpaspouren faireadopterstrictement
lestermes,maisl'espritet le sensdans les Etats

L'assembléenetrace les articles suivantsque
pourservir d'instructionà sondéputé, et neles
regardequecommesecondaires,s'en l'apportant.
au vœu de l'assembléegénérale pour les aug-
menter oupour lesmodilier, oun'en pasfairu
mention,suivant lescirconstances.

1° Deproposer,lorsquel'ons'occuperadessub-
sides, quetous les impôts actuellementexis-
tants,qui n'ontpoint été établisavec le consun-
toncnt desprécédents Etatsgénéraux, soient
anéantis et révoqués,pourêtre remplacésparde
nouveauximpôts,ou dumoinspar une conces-
sionnouvelle,mais seulementprovisionnelledo
ceuxque l'on jugeraà proposde conserver, en
suitequ'il ne subsisteplusdésormaisaucunim-
pôt quin'ait sonoriginedans la concessionlibre
desprochainsEtats,etqui n'ait reçu cette limi-
tation,quiseraincorporéeson établissement,de
n'étreoctroyéqu'a temps,etpourladurée seule-
menide l'intervalleà courir jusqu'auretour des
Etats,dontl'époque serafixée,après laquelleils
cesseront tous deplein droit, si les Etatsgéné-
taux n'étaient pasrassembléspour les renou-
veler.

Laconfirmationseulementprovisoireest d'au-
tantplus nécessaire,que,dans les circonstances
présentes, lesimpôtsquisont sur les consomma-
tions, ainsique te, droits ducentième denier,
contrôle, etqui font partie du bail dela ferme
généraleetdestraitésde larégiedes domaineset
desaides,exigentun grandexamenpourenfaire
ta conversion; que quandon s'occuperade ce
grandobjetil seraprudentdecommuniquerIcs
différentsplans auxétats provinciaux,pouratvoir
leurs avispréliminaireset leursobservations;
quolesdétailsde cetteopérationnepeuventêtre
considérésdans l'assemblécprochainedesEtats
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généraux qued'ailleurs il est convenableque
les engagementspris par leRoiavec lafermegé-

néraleet les d'euxrégies généralessoientexé-
cutéesjusqu'à la fin deleurstraités,qui expirent
au 31décembre1792,et qu'ilfautbien cetespace
de tempspourtravaillerà l'établissementou la
conversiondecesdifférentsobjets,en d'autres
impôtsquel'on trouvera moinsonéreux. L'as-
sembléecroit doncque danscettepremièrete-
nue, on doit principalements'attacherà faire
arréter et sanctionnerlescinq pointsconstitu-
tionnelsmentionnésci-dessus,d'yfaireconstater
un état de ladépenseet de la recetteactuelle,et
doremplirledéficitparun nouvelimpôt, s'il est
indispensable,saufà s'occuperdans les tenues
successivesdu changementdes anciensimpôts,
à l'exceptionde ceux de lataille, de ses acces-
soires, dela capitationet desvingtièmes, dont
la conversionexigeun examenmoins long et
moinscompliqué,et dont l'opération peut être
consomméedesla prochaineassemblée.

Le député dela noblessedesditsbailliagespro-
poseraaussi aux Etatsgénéraux,quele régime
dessubsides,borné au taux deschargesordi-
naires,soit divisé en subsidesà tempset en
subsidesqui ne puissentêtre prorogésni aug-
mentésque paruneassembléed'Etatsgénéraux
et l'assembléedevantprévoir le besoininopiné
d'une guerrequi surviendraitdansl'intervalle
d'une tenued'Etatsà l'autre,croyantqu'ilest in-
dispensable d'y pourvoirpar le moyenle plus
simpleet le plus expédiât, il proposera que,
dansle cas d'uneguerredéfensiveseulement,le
-Roipuissefaire un empruntde 80millions,et
mettre unimpôtdéterminé,qui serait d'un sou
oude deux souspour livra d'augmentationseu-
lement sur tousles impôtsconsentisqui exis-
teraientà cetteépoque,et quideviendraitlegage
de cetemprunttant encapitalqu'intérêtset qui
aurait lieu-provisoirementjusqu'aurembourse-
ment desditscapitaux; Icquclempruntle Roi
pourraitfaire, sans attendre lerésultat de l'as-
sembléedes Etatsgénéraux,qui seranéanmoins
convoquéeimmédiatementaprès les premières
hostilités,et poursubvenir aux frais de lapre-
mière campagneseulementmais si c'était une
guerreoffensive,cet impôtetempruntne pour-
raient avoir lieuqu'aprèsavoirété consentispar
les Etatsgénéraux, attenduquetouteguerreof-
fensivedonneuntempscompétentpourdélibérer,
et suffisant pouren convoquer1 assernbl(e.Cet
impôtserait connusousle nom decruedeguerre,
et cesseraitimmédiatementaprès la cessationdes
hostilités,et queles capitauxde l'empruntau-
raientété éteints.

L'assembléedésire queson député demande
.quela libertéde lapressesoitautorisée,avecles
modificationsnécessairespour garantirl'ordre
publicet l'honneurdesparticuliers.

Elledésireaussiquela vérificationdesbesoins
de l'Etatet de la dettepubliquesoit faite par
l'examendétaillédechaqueespèce de besoinet
dedette afin de connaitre surchaqueobjetla
sourcedes abus,et d'y appliquerle remèdeen
mêmetempsquele secours.

L'assembléechargesondéputéd'observercomme
une choseéquitable, aux Etatsgénéraux, qu'il
soit ordonnéquela retenue annuelle sur les
rentespubliqueset particulières, tant perpé-
tuelles queviagères,soitfaite jusqu'àconcurrence
desimpôtsqui serontmis surlesbiens-fonds,et
d'aviserauxmoyensdefaire contribuerlescapi-
talistesaux chargesde l'Etat. Il insisteraaussi
surce qu'il soitordonnéque les ministresde

chaque département soient responsables des fonds

qui auront été ordonnés et fixés pour chaque dé-

partement lui recommandant en outre du sup.
plier SaMajesté de prendre en 'considération l'état
des nègres, venir au secours de la noblesse in-

digente, n accorder des lettres do noblesse quo

pour des actions signalées, maintenir les justices
seigneuriales dans tous leurs droits,et ordonner

que, dans le cas de suppression de la taille t
de sa conversion en un autre impôt, les fermiers

soient obligés
de tenir compte à leurs proprié-

taires de impôt auquel Us seraient assujettis,

jusqu'à concurrence de la somme qu'ils payent
actuellement.

Au surplus, l'assemblée déclare que sur les

objets secondaires exprimés à la suite des cinq
articles constitutionnels, et tous les autres détails

qui peuvent être proposés et discutés aux Etats

généraux, tant pour l'interét de la nation en corps
que pour le bonheur personnel de ses membres,
elle s'en rapporte à ce que son député estimera
en son âme et conscience devoir être statué et
décidé pour le plus grand hien, n'entendant pas
les lui proposer comme un plan fixe auquel il
soit tenu de s'arrêter, mais comme de simples
instructions.

Faità Chaumont,ce19mars1789.Etontsigné:
leprincedeLeva,le marquisdeMornay;LeMoyne
de Bellisleet le marquisde Boury,commissai-
res le marquisde Boury,grand bailli d'épée,
Micheld'Anserville,secrétairede l'ordre.

NOMSDESVOTANTSDELANOBLESSE,
A l'assembléedesbailliagesdeChaumontet Magny

en Vexinfrançais, au nombrcdesoixante-trois,
avec lesprocurations.
M.le marquisdeGuiry,grandbailli.
MM.Seguier.D'Aurillac.Le VaillantdeMarau-

champs.Dlichelde Goussainville.Micheld'An-
serville.Lemarquisde Mornay.La Vacquerie.
LeprésidentLe Mairat.DeBellisle.DeMonthiers.
Des Courtils.Seranspère. Serans fils.Clery.
Brossart.Boury.Girangy.FontaineDlartel.D'Au-
bourg.D'Haucourtpère. D'HaucourLfils.Vaillant.
Caquerayde Lorme.LeprincedeLéon. Le che-
valier déraison. Dupille père. Dupille fils. Il.
Souplet.

CAHIER
Du tiers-état des bailliages de Chaumont etMagny

en Vexin, précédé du procès-verbal de l'assem-
blée des trois ordresdesdits bailliages (1).

M. le duc de Gesvres, gouverneur de la pro-
vince de l'Isle de France, ayant reçu les ordres
du Hoi pour faire parvenir les lettres de convoca-
tion aux Etats généraux dans tous les bailliages
de son gouvernement, écrivit à Paris, le 7 lé-

vrier 1789, une lettre missive surle revers de la-

quelle on lit Etats généraux; à Monsieur, Mon-
sieur le grand 6ailli d'épée de Chaumont en Vexin,
et en son absenceà son lieutenant général.

A Paria, ce 1 février i789.

Monsieur,je vousenvoiela lettrequele Roi
vousécrivit au sujetde la convocationdes Etats
généraux du royaume,avecle règlement qui y
estjoint; et commeparledit règlement, fait par
le Roi,SaMajestévousmandeamplementsesm-
tentions,jen ai rienà y ajouter,sinon de m'ac-

(1)Nouspublionscecavierd'aprèsunimprimédela
BibliothèqueduSénat.



puisse rendre compte à SaMajesté que vous l'avez

reçu, ainsi que de la diligence que vous appor-
terezà l'exécution de sescommandements; à quoi
m'assurant que vous ne manquerezde satisfaire,
je demeurerai, Monsieur, votre très-affectionné

serviteur,
LE DUCDE GESVRES.

La lettre du gouverneur de la province fut re-
mise à M. Gacbet deSainte-Suzanne, prévôt gé-
néral de la maréchaussée de l'Isle de Frauce,
avcc ordre de la faire parvenir sûrement à son
udresse.

M.de Sainte-Suzannechargeale sieurJollyde
l'exécutiondesordresqui lui étaient confiés.

LesieurJollyécrivita Paris,le 10février1789,
à M. Janson,commandant lamaréchausséeà
Meulan.

Paris, ce 10février 1789.

a Monsieur, M. de Sainte Suzanne me charge de
vous adresser unpaquet pourM. le graud bailli

d'épée de Chaumont en Vexin, à lui remis par

« Vous voudrez bien porter ce paquet vous-même
à M.le marquis de Guiry, chevalier de Saint-Louis,
grand bailli de Chaumont etMagny, en son châ-
teau de Guiry, à trois lieues deMculan remettre
ce paquet è lui-même, et lui en demander un

reçu ce paquet contient les lettres de convoca-
tion des Etatsgénéraux; il ne faut pas le remettre
ni à madame son épouse ni à ses domestiques;
vous enverrez le reçu à M. de Sainte-Suzanne; ce

reçu portera que ce paquet est envoyé de la part
de M. le duc Je Cesvres; il ne faut pas perdre un
instant pour cct objet.

« J'ai l'honneur d'être, avec un très-sincère

« Voire très-humble et très-obéissant
serviteur.

JOLLY. »

M. Fournier vous remettra cepaquet.
M. le marquis de Guiry reçut personnellement

la lettre que M. Janson devait luiremettre, et lui
en donnarécépissé.

M. le marquis de Guiry ayant ouvert le paquet,
ne trouva point que l'adresse immédiate le con-
cernât cumme grand bailli d'épée de Chaumont,;
il avait été pourvu en 1763 (tela charge de grand
bailli d'épée de Magny en Vexin. Etonné de la

méprise qu'il avait remarquée sur la suscription,
il écrivit à monseigneur le garde des sceaux, pour
le prier de mettre sa réclamation sous les yeux
du Roi, et prendre les ordres de SaMajesté a cet

Monseigneurle garde des sceaux lui répondit
de Versailles le 2 mars 1789

Versailles,le 2 mars 1789.
« J'ai rendu compte auRoi, Monsieur, des récla-

mations que vous m'avez adressées; Sa Majesté a
vu avec peine qu'une errcur qui s'est glissée
dans t'adresse de ses lettres de convocation ait

pu causer quclque désagrément à un officier dont
te nom et les services sont recommandablesà ses

yeux. Si vous m'aviez fait repasscr les le très
dans le moment oit elles vous sont parvenues,
avec votre observation, l'erreur aurait été sur-le-

cham réparée.
Vous avez craint, sans doute, de

retarder 1exécution des ordres de SaMajesté, et
elle vous sait gré d.evotre zèle; mais il n'est plus
possible d'arrêter la marche d'une opération qui
se trouve faite très-régulièrement. En effet, il
suffit que le titre de la charge de bailli de Chau-

montn'aitpasété supprimée pourque, pendant
savacance,le lieutenantgénéral)eta sondéfaut,
le premierofficierdu siëge puisseexercer les
fonctionsattribuéesaux baillis. Il est doncindis-
pensable queles dispositionsfaitespar le sieur
Jourdainsoientsuivies,etquele clergé et la no-
blessedubailliagedeMagny,convoquésparvotre
lieutenant',par-devantle Failli de Chaumontou
sonlieutenant,se rendentà l'assemblésindiquée
par l'officierexerçant la juridiction du bailla e'
deChaumont;maispourprévenir pareillesdiffi-
cultés à l'avenir,vousdésirerezpeut-êtredevous
fairepourvoirde l'officedu baillide Chaumont,
etSaMajestéestdisposéeà vousen accorderl'a-
grément.

« Onnepeutrienajouteraux sentimentsavec
lesquelsjevoussuis,Monsieur,bienvéritablement
attaché.

« BARENTIN.»

Le bailliane de Magny a requis, par le minis-
tère d'un procureur, quela lettre de monseigneur
le garde des sceaux soit inscrite au greffe, sur
les registres, et il a été procédé de même à Chau-
mont.

Monseigneur le garde des sceaux ayait été pré-
venu sur cette démarche.

M. le marquis de Guiry, connaissant les dispo-
sitions du roi à sou égard, demanda l'agrément
de la charge de grand bailli d'épée de Chaumont.

M. Laurent de Villedcuil, secrétaire d'Etat,
ayant le département de l'Isle de France, écrivit
de Versailles au mois de mars 1789

« Le Roi a bien voulu, Monsieur, accorder à M. le

marquis de Guiry l'agrément de lacharge de bailli
d'épée de Chaumont en Vexin. Je luien signerai
les provisions dès qu'elles me seront présentées.

« J';ai l'honneur d'être très-imparfaitement,
Monsieur, votre très-humble et très-obéissant
serviteur.

« DE VILLEDEUIL. »

M. le marquis de Guiry ayant reçu les provi-
sions de la charges de grand hailli d'épée de

Chaumont enVexin, prêta serment auparlement
le 12 mars il se rendit à Chaumont le 15 le 16
ses provisions furent enregistrées à une au-
dience extraordinaire du bailliage, tenue à sept
heure du matin.

JOURNALdes bailliages de Chaumont etMagny en

t'c,rin, à l'assemblée générale des trois ordres,
tenue en la villc de Chaumont, au mois de
znars 1789.

L'ouverture de cette assemblée s'est faite le
16 mars 1789, à huit heures du matin, par une
messe du Saint-Esprit, qui a été célébrée dans
l'église des Rlt. PP.Récollets.

A l'issue de lamesse, M. Jourdain, avocat en
parlement, exerçant la juridiction à Chaumont

pour la vacance de l'office de lieutenantgénéral,
te procureur du Roi présent, fit lecture des pro-
visions de la charge de grand bailli d'epée de
Chaumont, etprocès- verbal d'enregistrement.

M. le grand bailli avait pris séance dans le

chœur; il était assis dans un fauteuilplacé vis-
avis le bureau; M. Jean-Marie Brechillet Jour-

dain, exerçant, était assis à gauchede M. le grand
baiih; le grcfticr était placé au bout du bureau,
du même côté.

Les députés présents des trois ordresoccupaient
la nef ceux du clergé étaient à droite, ceux de
la noblesseà gauche, et ceux dutiers-état étaient

en face du choeur, au bas de lanef.
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grand bailli s'étant levé, et adressantla
paroleauxtroisordres,a dit

uMessiéurs,la criseviolentequiagiteleroyaume
exciteaujourd'huil'attentionde tout l'univers
politique.Lesnations,gui ont une si hauteidée
de notresagesse,vontjugerlescausesqui déci-
dent lasupériorité qu'ellesavouent.Le monar-
que trouvera dansle cœur de sessujetslcs
ressourcesqu'il invoque,et ilapprendraauxpuis-
sancesrivalesquecemoyenvictorieuxtriomphera
detouslesobstacles.

«Noussommeslesdépositaires,Messieurs,d'un
sentimentqui nous honoretous. LeRoinousap-
pellepour partageravec luila gloire de sonrè-
gne tous,animésd'unmêmezèle,veulents'ap-
pliqueruneportiondo celtegloire. Cettenoble
émulation,ceconcoursgénéreux ne nousassu-
rent-ilspasd'unerestaurationuniverselle?

« Déjàle vœu de chacundes membresdecette
augusteassembléeest exprimé et prononcé.Il
n'est personneparmi nous qui n'ambitionne
d'être choisipourle présenter aupieddu trône,
parce que tous-prétendent à l'honneurd'être
l'organede la nation et deleursconcitoyens.

« Animésd'un zèleaussipur,nous devonstout
espérer decetteassemblée les dispositionsde
chaqueordre enparticulier, pourle bienpublic,
sontconnuesetrévélécs.Leclergédonneral'exem-
ple dessacrificeslesplusgénéreuxet lesplusno-
bles la noblesse,accoutuméeà versersonsang
pour sonRoiet lapatrie,voudra encorelui faire
l'hommagede sesprivilèges.

'«Detelsexemples,de lapartdesdeuxpremiers
ordres,enflammerontsans doute lezèle du troi-
sième; il leurdisputeral'honneurd'avoirsauvé
l'Etat.

«Sicemoment.heureuxethonorablepourmoi
me rappelleles tempsoù mesancêtresétaient
maréchaux héréditaires des Vexin français et
normand,cesouvenir,Messieurs,ne peutêtre
flatteur pourmoi 'qu'autanqu'à leur exemple
je parviendraià mériter auprèsde vous l'estime
et lessuffragesqu'ilss'étaient acquis.

« L'intentionduRoi, Messieurs,étant quenos
délibérations se prennentséparément, chaque
ordrevase retirer dans sa chambreparticulière
pour procéder à l'exécution des ordres de Sa
Majesté.»

M. le grand bailli fit procéder à l'appel successif

des députés de chaque ordre; les noms etqualités
de chacun ont été inscrits au procès-verbal, avec

mention des procurations données par les mem-

bres du clcrgé et de la noblesse, qui n'ont point

comparu en personne et qui ont étéreconnus en

avoir le
droit par

leurs titres et leurs liefs. On a

suivi, pour 1 appel, l'ordre des assignations;
défaut fut prononcé contre un propriétaire de

fiefs absent, et on inscrivit sur le registre qu'il n'y
avait point eu lieu à l'assignation sur, la décia-

ration qui fut faite qu'il avait ayé le frane-fief.

Plusieurs curés résidents à plus de deux lieues

de Chaumont et n'ayant point de vicaires, Fe sont

présentes à l'assembléc, contre le vœu du règle-
ment..On a requis contre eux l'exclusion; elle

avait été prononcée d'abord contre le curé de

Guiry d'autres, distants de plus de deux lieues,
ont prétendu se maintenir sur l'exposé qu'on leur

contestait mal à propos la distance.

M. le grand bailli nomma quatre ecclésiastiques

commissaires, pour prendre leur avis le rapport
ayant été favorable ceux qu'on voulait exclure

furent maintenus. Alors tout l'ordre du clergé

rappella le curd de Guiry par acclamation.

M. Armand-Jean-Simon-Elisabethde Brunet de
Castel-Pers dePanat,prêtre, docteur enthéologie
de la maison etsociété de Sorbonne,vicairegé-
néral du diocèse de Rouen, official de Pontoise,
et archidiacredu Vexin français, a demandé l'in-
scription.de sa comparution en qualité d'archi-
diacre, et la plupart des curés s'y sont opposée.

La prétention de M. l'abbé de Panât fut débat-
tue devant M. le grand bailli. Il nomma quatre
commissaires dans l'ordre duclergé pour exami-
ner la questionet discuter lesmoyens qu'ilavait
employé. Lesavis furent partagés. M. le grand
bailli nomma quatre autres commissaires;ils
furent d'avisque le titre dela dignité de M.l'abbé
de Panatétant à Rouen, qu'il n'était que (Télé-
pué à Pontoise,et qu'il n'avait point do domicile
dans l'étendue du bailliage de Chaumontet

La Dernière commission,unie aux deux avis
qui avaient précédé, forma une majorité de six
opinions contredeux, et M. le grand bailli pro-
nonça qu'en qualité d'archidiacre, M. l'abbé de
Panat nepouvait obtenir l'inscription de sacom-
parution.

M. l'abbé de Panât était muni d'uneprocuration
en vertu delaquelle il s'est maintenu dans l'as-
semblée.

L'appelfini, et avant laclôture du procès-ver-
bal qui en aété dressé, M. Villiers, l'un des dé-
putés du bailliage do Magny, a fait inscrire au
procès-verbal les réserves et protestationsnéces-
saires pour quele droit de députation directe'que
Magnya eu en 16t4 lui soit rendu etassuré aux
prochainsEtatsgénéraux.

Lesdéputés des trois ordres se sontséparés et re-
lirts, savoir: ceuxdu clergé, dansunesallc dcslté-
collets; ceux de la noblesse. enl'hôtel de M.de
Séguier, et ceuxdu tiers-état en l'auditoire royal.

Le mardi 17mars,à six heures dusoir, l'ordre
de la noblesse,,après le sermentprèté enl'assem-
blée générale des troisordres.conformément aux
dispositionsde l'article 40 durèglement du 24jan-
vier 1789, se rendit à sachambre,où étaient
messire Claude-Charles deGuiry, chevalier, mar-
quis de Guiry, seigneurde Guiry en Vexin,grand
bailly d'épée, président;

MM.de Rohan-Chabot,prince de Léon, le mar-
quis de Mornay,deGirangy,deMonthiers, Dupille
père, le comte de LaVacquerie, le marquis de
Bourry, Danboug,deCléry,Dupillefils, Le Vaillant
de Marauchamps,Le Vaillant de Thelle, d'llaucourt
père, d'Haucourllils, le comted'Orillac, le comte
des Coutils, Clery, marquis de Sérans, Clcry,
comte de Serans, le président Le Mayrat,Michel
d'Anscrvillc, Michel de Goussainville,Brossard
cil! ltuvenal, le comted'Oraison,le comte de Saint-
Souplet, le chevalier Séguier, le comteMartel de
Lincourt, Caquerayde l'Orme, Le Moinede Belle-
Isle.

Lesquelsont pris séance à droite et à gauche
de M. le grand bailli.,sansaucune distinctionde
rangni rieplace.

L'assemblée étant ainsi formée, M. de grand
bailli a proposé de procéder à l'élection d'un se-
crétaire il recueillit les voix, et M. Micheld'An-
servillc fut Éluparunanimité desuffrages.Il prcta
serment entre les mains de M. legrand bailli, et
fit la réserve de conserver sa voixdélibérative,

EnsuiteM, le grand bailli a proposé dedélibé-
rcr 1° si le calncr seraitrédigé par l'ordre de
la noblesse seule, ou conjointement avecles
deux autresordres 2° si la députation serait
nommée en commun, les ordres réunis, ot par
l'ordre dela noblesse seulement.
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L'assemblée a arrêté d'une voix unanime qu'il
sera procédé par l'ordre de la noblesse, séparé-
ment et sans réunion aux deux autres ordres, à

la rédaction de son cahier, et à l'élection de son

député aux Etats généraux.

L'ordre du clergé s'était formé; il avait

nommé M. l'abbé de Panat pour le présider, et

avait arrêté unë députation vers les autres ordres.

On annonça à l'ordre de la noblesse qu'une dépu-

tation du clergé demandait à entrer.

M. le grand bailli a nommé, pour aller recevoir

la députation, MM. le comte de Martel, le tnar-

quis de Mornay, le comte de Saint-Souplet, le

comte d'Uritlac.

La députation introduite, M. l'abbé de Panat

portant la parole, a complimenté l'assemblée, lui

a fait part de la renonciation que le clergé ve-

nait de faire à tous privitéges et exemptions pé-

cuniaires, et a engagé la nolUesse à faire en

faveur du tiers-état le même sacrifice.

M. le grand bailli ayant remercié la députation

au nom de l'assemblée, eltu a été reconduite

comme elle avait été introduite.

On annonça ensuite une députation du tiers-

état MM. le marquis de Serans, le prési,lent l.e

Mayrat, Caqueray de Lorme, de Glcry furent

nommés pour aller la recevoir.

La députation ayant été introduite, M. San-

terre l'un des députés de la ville de Magny, por-

tant ta parole, a dit

« Messieurs, l'ordre du tiers-état nous députe-

Vers vous pour vous offrir les assurances de son

amour, de sa vénération et de son respectueux

dévouemént.

« Convaincu par avance, Messieurs, de vos senti-

ments généreux et patriotiques, il ne doute pas

'un instant
que

vous ne vous prêtiez de vous-

mêmes et d' après votre propre cxur à tous les

sacrifices pécuniaires que les besoins de l'Etat

exigent de votre ordre. C'est une suite naturelle

du désir que vous avez dijà manifesté de venir

au secours des malheureux habitants des campa-

gnes qui succombent sous le poids des impôts.

L'ordre du tiers-état, de sou côté, Messicurs, est

disposé à conserver au vôtre tous les honneurs,

prééminences et distinctions qui
vous sont dus.

« C'est avec la plus vraie satisfaction que nous

nous voyons chargés d'être lcs organes de ces

sentiments pour un ordre aussi respectabls que

le vôtre. n

M. le grand bailli ayant remercié la députation

au nom de l'assemblée, elle a été reconduite

comme elle avait été introduite.

M. le grand bailli proposa ensuite de faire

une députation au clergé et au tiers-état l'as-

semblée v consentit. M. le grand bailli nomma

pour la députation au clergé MM. le prince de

Léon, le comte de Courtils, le marquis de Boary,

le comte de Martel, le comte de Serrans. le comte

d'Orillac et Le Moine de Belle-Isle et pour la dé-

putation
au tiers-état, MM. le marquis de Scrans,

Dupille père, de Clerv, le chevalier Séguier.

L'assemblée ayant délibéré sur la réponse qu'il

convenait de faire aux deux ordres, les voix fa-

rent recueillies, et les députés ont été charges

de déclarer que l'ordre de la noblesse renonce

expressément, en faveur du tiers-état, à tous pri-

viléges
et exemptions pécuniaires, et qu'il se

serait empressé de les prévenir sur cette décta-

ration, s'il avait pu se former ea assemblée

avant l'arrivée de leurs députations.

La personne envoyée pour prévenir les deux

ordres de la députation qui allait leur être

faite, ayant rendu compte qu'ils n'étaient pas

assemblés, la députation a été remise au lende-

main matin à l'ouverture de la séance, que
M. le grand bailli a indiquée à neuf heures.

Signé LE MARQUIS DE GUIRY.

MICHEL D'ANSERVILLE.

Du mercredi 19 mars, 9 heures du matin.

MM. les députés nommés dans la séance d'hier

pour aller complimenter l'ordre du clergé, se sont

acquittés de cette commission.

L'ordre du tiers ayant fait prévenir qu'il ne

serait assemblé que le lendemain, la députation
a été remise au 19, lors de l'ouverture de la

séance.

M. le grand bailli a proposé de nommer un

commissaire pour la correspondance entretenir

avec les deux autres ordres, et a recueilli les voix

pour cette élection.

Les suffrages se sont réunis en faveur de M. le

marquis de Boury, lequel a accepté cette commis-

sion.

M. le grand bailli a ensuite llroposé de procé-
der a l'élection des commissaires pour la rodac-
tion du cahier du l'ordre de la noblesse et des

pouvoirs à donner à son député aux Etats géné-
raux. Les voix ayant été recueillies MM. Le
Moine Ife Belle-Isle, le marquis de Boury, le

prince de L"on. le marquis de lfornay ont été

nommés commissaires;
Et M. le grand bailli a indiqué la prochaine

séance à demain, heure du midi.

Signé LE MARQUIS DE GUIRY.

MICHEL D'ANSERVILLE.

Du jeudi 19 mars, heure de midi.

MM. les députés nommés dans la séance du 17

pour atlcr complimenter l'ordre du tiers, se sont

acquittés
de cette commission.

Ensuite MM. les commissaires ont lu le projet
de cahier par eux fait.

L'assemblée après avoir délibéré sur chacun
des articles qui composent ledit cahier, les a ap-
prouvés, et a arrêté définitivement le cahier des

pouvoirs et instructions à donner au députe de
l'ordre de la noblesse aux Etats généraux.

Et ledit cahier arrété, a élé à l'instant signé par
les quatre commissaires, M. le grand bailli et le

secrétaire, et a été ensuite coté et paraphé par
M. le grand bailli.

Et M. le grand bailli a indique la prochaine
séance à ce jourd'hui, 4 heures après midi.

Signé LE MARQUIS DE GUIRY.

MICHEL D'ANSERVILLE.

Dudit jour, 4heures après midi.

A été procédé au scrutin à l'élection des trois
membres de l'assemblée qui seront chargés d'ou-
vrir les billets, d'en vérifier le nombre. decomp-
ter les voix et dedéclarer le choix de l'assemblée
pour l'élection de son députe aux Elats géné-
raux.

Les billets de cescrutin ayant été déposés par
tons les députés succcssivement dans un vase
placé sur la table au-devant du secrétaire, et la
vérilication faite par le secrétaire assisté des trois
membres plus anciens d'âge, la pluralité des suf-
frages s'est réunie en faveur de MM. le marquis
de Boury, Cléry, marquis de Serans, et Le Moine
de Belle-Isle.

Il a été ensuite procédé au scrutin l'élection
d'un député pour l'ordre de la noblesse aux Etats
généraux.

Les trois scrutateurs ayant pris place devant le
bureau au milieu de lasalle, ils ont déposé leurs
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billets d'élection danslevase cepréparé; après
quoi touslesélecteurs ont l'un aprèsl'autredé-

posé ostensiblement leursbilletsdans ledit vase.
Les électeurs ayant reprisleurplace,les scru-

tateursontprocédé d'abordaucompteet recen-
sèment des billets.

Le nombredesbillets.constaté,ils ontété ou-
verts,et lesvoix vérifiées par les scrutateursà

voix basse.
Et lapluralitén'ayantété en faveur d'aucun

des membres,conformémentau règlement,il a
été procédé à un nouveauscrutin.en la même

formequeci-dessus.
Le nombredesbilletsconstaté,ils ontété ou-

verts, et lesvoixvétifiées par les scrutateursà

Età cesecondscrutin lapluralitén'étant point
cncore déterminée, les scrutateurs ontdéclaré

que M.le comtede Seranset M.LeMoinedeBelle-
Islesont ceuxqui ont réuni le plusdevoix,et
quecvserontceux-làseulsquipourrontconcourir
à l'électionqui va être déterminée par le troi-
sième tour de scrutin.

Et l'assemblée ayant à l'instant procedéà ce
troisième tour de scrutin en lamêmeformeque
ci-dessus,

Lenombredesbillets constaté;ils ont été ou-
verts,et lès voix ayantétévérifiéespar lesscru-
tateurs,à voixbasse,

Lapluralitédesvoixs'esttrouvéeen faveurde
M.LeMoinedeBelle-Isle,qui. enconséquence*,a
été proclaméle député de l'ordrede lanoblesse
de cebailliageaux Etatsgénéraux.

Et leditsieur Le MoinedeBelle-Isle ayantà
l'instantacceptésa nomination,l'assembléelui
a donné pouvoir:de, pourelle et en sonnom,
comparaître à l'assemblée des Etatsgénéraux,
exécuter tout ce qui estprescritetarrêté parle
cahier despouvoirset instructions,rédioé dans
la séauce de ce matin,et d6nt l'expéditionen.
formelui sera remiseaveccopieduprésentpro-
cès-verbaldénomination.

Et M.LeMoinede Belle-Isleavantpriél'assem-
blée devouloirbienfairec.hoixd'undéputépour
le remplaceren cas demaladieoudemort,M.le
baillia mis lamatièreendélibération,et lesvoix
avantété parlui recueillies,l'assembléeadécidé,
à la pluralité de 26 voix contre3, qu'il serait
nomméun députéderemplacement.

Et les voixayantété prisesau scrutinen la
même formequeci-dessus,le nombredes billets
constaté,ils ontété ouvertset les voixvérifiées
par les scrutateursà voixbasse.

La lluratité requisepar lerèglementnes'étant
déclaréeen faveurd'aucundesmembres,il a été
procédé un nouveauscrutin en lamêmeforme.
Le nombredesbilletsconstaté,ils ontétéouverts,
etlesvoixvérifiéespar les serutateursà voixbasse.

Lapluralitérequisepar lerèglementnes'étant
déclaréeenfaveurd'aucun desmembres,il a été
procédéà unnouveauscrutinen lamême forme.
Lenombredes billetsconstaté,ils ontété ouverts,
et les voixvérifiées par les scrutateursà voix
bassc.

Età cesecondscrutin,la pluralitén'étant pas
encoredéterminée, les scrutateurs ontdéclaré
que M.le princedeLéonet M.IccomtedeScrans
sont ceuxqui ont réuni le plusdesuffrages,et
quece serontceux-là seulsqui pourrontconcou-
rir à l'électionqui vaêtre déterminéepar letroi-
sième tour de scrutin.

Et l'assemblée ayantà l'instant procédéà ce
troisièmetour de scrutinen lamêmeformeque
ci-dessus,le nombredes billetsconstaté,ils ont

été ouverts, et les voix ayaat été vérifiées par les
scrutateurs à voix basse,

Les suffrages se sont trouvés partagés en nom-
bre égal entre M. le prince de Léon et.M. le comte
de Serans; vulaquelle égalité, l'assemblée a, con-
formément au règlement, proclamé pour député
de remplacement M. le comte ds Serans, comme
plus âgé que M. lé prince do Léon.'

Et M. le comte de Serans ayant accepté sa no
mination. en ladite qualité de député de rempla-
cement, l'assemblée lui a conféré, en cas d'acci-
dent arrivant audéputé nommé premièrement
par l'ordre de la noblesse, les mêmes pouvoirs
qu'audit député, et l'a prié de vouloir bien en-
tretenir avec ledit député une correspondance

habituelle pour être, en cas demalheur, au fait
de ce qui se serapassé relativement aux intérêts
de la.provincc.

Et ont été tous les billets dedifférents scrutins

ci-dessus jetés au feu à fur et à mesuré.
Fait et arrêté en l'assembléc les jour et an que

dessus.
Le tout sous laprotestation faite par M. le mar-

quis de Guiry, président, que la présente assem-
blée, tenue à Chaumont, ne pourra préjudicier
au bailliage de Magny, lequel il. prétend n'être
point bailliages secondaire de Chaumont, et être
dans le cas, comme bailliage principal, de dé-

puter directement aux Etatsgénéraux, fondé sur
une lettre de M.le garde des sceaux du 2de ce
mois, dont il déposera copie au greffe, de laquelle
protestation l'assemblée lui a donné acte, sous les
réserves et protestations au contraire.

Signé sur la minute le chevalier Séguier,
d'Orillac, Martel de Lincourt, le prince de Léon,
Cléry, marquis de Serans, le président Le Mayrat,
le marquis de Boury, Clery, comte de Serans,
Dupillc, Descourtils de Balleu, Michel de Gous-
sainville, de Boissy. Dupille fils, Le Moine de
Belle-Isle, Le Vaillant de Mareauchams, le marquis
de Mornay, le comte de La Vacquerie, Le Bas de

Girangy, Caqueray de Lorme, d'Haucourt père,
d'Haucourt fils, Le Vaillant, Ciery, de Brossard de
Runeval. deblonthierst Daubour de Lu, C. d'O-

raison, le comte de Saint-Souplet, le marquis de
Guirv. Michel d'Anserville.

Collationné sur la minute, cotée et parafée par
M. le grand bailli, par moi, secrétaire et membre
de l'ordre de la noblesse.

MICIIELd'AVSERVILLE.

L'ordre du tiers-état, assemblé dans l'auditoire

royal était présidé par Me Jean-Marie Breschillet

Jourdain, avocat enparlement, et le plus ancien
de ceux plaidant au bailliage de Chaumont en
Vexin, et en cettequalité exerçant la juridiction,
à cause de lavacance de l'office de lieutenant gé-
néral et dans l'intérêt du ministère public. Il pro-
posa de nommer quatre députés pour notifier le
vœu de l'ordre à ceux du clergé et de la noblesse,.
On choisit MM.Guillot et Fessart, du bailliage de
Chaumont, et Santerre et Feugère, de celui de

La députation présentée à l'ordre du clerbé,
M. Santerre, portant la parole, a dit

« Messieurs, l'ordre du tiers-état nous députe
vers vous pour vous offrir l'hommage de son res-
pect et de sonamour; il doit au premier ordre du

royaume cette marque d'égards et de vénération.
«Convaincu par avance de. vossentiments dé-

sintéressés et patriotiques, nous sommes assurés
que tous les sacrifices pécuniaires ne vouscoûte-
ront pas pour venir au secours des malheureux
colons écrasés sous le fardeau dés impositions.
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« Letiers-étatdesoncôté,Messieurs,seferale
devoirleplusessentielde conserverl'ordredu
clergétousleshonneurs,prééminenceset dis-

« Jamaisdémarchenenousflatteradavantage
quecellequinousmetà portéede devenirles
interprètesdessentimentsdenotreordrepourle

vôtre. »
M. l'abbéde Panât répondità cediscours

d'unemanièreflatteuseet satisfaisante.
Les députésétant'de retouren la chambre,
l'ordrearrêtaqu'ilseraitvoté.partête,etnonpar
ordre,encasderéunionmaisquele-cahierdu
tiers-étatséraitré,digéséparémentde.ceuxdes
deux autresordres,et à cet effetontnommé
pourcommissairesMM.Guillot,Bordeaux,Fes»
sart,Thibault,FavretetWatteblcd,dubailliage
de Chaumont;etSanterre,Villier, Fougère,Gil-
bert,MautempsetLcsueurduHesloyet-celuide
Magny.

Lescommissairessesontretirésdansunesalle
de la maisondu sieurGuillotl'und'eux,où ils
ontemployéla journéedu 18à rédigeren un
seullesdeuxcahiersdesbailliagesdeChaumont
etdé.Magny.

Le19,lesdéputésdutiers-état,assemblésen
l'auditoire,ayantétéprévenusqueMessieursdu
clergéetdelanoblessedevaientdépute verseux,
ontnommé,pourallerlesrecevoir,etpourlesre-
conduire,MM.Guillot,Thibault,Santerreet De-
laistre,lesquels,é l'arrivéedesdéputés,ontété
lesprendreau basde-l'escalier,etlesontamènes
dansl'auditoire,puisrecoriduits.

Ceuxduclergé,aunombredesept,avaientà
leurtêteM.l'abbédePanat,quia prononcéle
discoursquisuit

« Nousvenons,Messieurs,au nomdupremier
ordredel'Etat,nousféliciteravecvousdel'heu-
reuxévénementquinousrasscmble.

«Leclergés'empressedevousannoncerqu'ila
voté,unauunemcntetparacclamation,à la re-
nonciationdetoussesprivitégespécuniaires;il
faitavecplaisircesacrifice;il en feraitencore
deplusgrands,s'ilsétaientnécessaires,pourvous
convaincredes sentimentspatriotiquesdont il
estanimé;il désirebiensincèrementquecetacte
dejusticeet debienfaisancedesapartsoitpour
touslesautresordreslegagedel'amouretdela
concordequi doiventrégnerdansl'assembléede
laquellenousattendonslarégénérationdelana-
tion,etquiestl'objetdesvœuxde touslesci-
toyens.
«C'estavecplaisirquejesuisaujourd'huiauprès

devousl'interprètedecessentiments.»
Lescommissairesde la noblesseétaientM.le

marquisdeSerans,M.Séguier,M.Dupilleet M.de
Cléry;ilsontétéreçuset reconduitsdelamême
manièrequel'avaientétéceuxde Messieursdu
clergé.

Entrésdanslachambre,M.lemarquisdeSerans,
portantlaparole,a dit

«Messieurs,l'ordredelanoblessedesbailliages
deChaumontet deMagnyareçuavecreconnais-
sancelesassurancesdevotreattachementet du
désirquevousavezdeconcouriravecluià la
régénérationdelaconstitutionduroyaume.

« Ila vuavecsatisfactioncombienvousêtes
pénétrésde lanécessitéde fairerégnerla paix
etlaconcordeentrelestroisordres.

«Levœudechacundesmembresdela noblesse
enparticulierétaitdéjàfermédecontribueréga-
lement,sansdistinctiond'ordreetenproportion
deses biens,auximpôtsqui serontconsentis
auxEtatsgénéraux,et il chargeraspécialement

sondéputéaux Etatsdedéclarer son sentiment
à cetégard.

M.Jourdain,président,a tépondu au nomdu
tiersà l'un età l'autrediscours,pardesexpres-
sionsdesensibititéet de reconnaissance,qui ont
manifestélesdispositionsdu tiers-état à l'égard
du clergéetdela uoblesse,etquisontconsignés
dans les discoursadressés aux deux ordres en
leur nomparM.Santerre.

Lesdéputésde la noblesseretirés, les douze
commissaireschargésde la rédaction du cahier
dedoléances l'ont présenté et rapporté à l'as-
semblée M.Villiers,l'un d'eux, enayantfait lec-
ture à haute voixce cahier-aété unanimement
agréé parl'assemblée, qui y a seulementdemandé
l'additiond'unarticletendantà faire restreindre
chaquelaboureurà l'unique exploitationd'un
corpsdeferme,sanscependantlui interdirela
libertéde faire valoirquelquesmarchés particu-
liers deterreégrainée,et il a été missur le bu-
reau pour être annexé au procès-verbal,après
avoirété signédesdouzecommissaires.Signé et
paraphé,nevarietur,parle président.

Aprèsquoiil aité procédé,enla manièrepres-
critepar lerèglement,à réfectiondesdéputés.

Electiondesdéputésdu tiers-ëtat.
L'an 1789,le dix-neuvièmejour de marsaprès

midi,nous,Jean-MarieBrechiltet-Jourdain,avocat
enparlement,et leplusanciendeceuxplaidant
aubailliagede ChaumontenVexin, et en cette
qualité exerçant la juridictiondudit bailliage,à
cause de la vacancedel'officedelieutenantgé-
néral auditsiègeet l'intérêt duministèrepublie,
nous noussommes,avecle procureurdu Roi et
M. CharlesBrasseur,greffieren chefdudit bail-
liane,rendu en la salle de l'auditoire dumême
siège, où étant enexécutiondel'ordonnance de
M.le bailli, insérée au procès-verbalde remise
descahiersdestrois Etatsdesbailliagesprincipalde Chaumontet secondairedeMagny,etaux fins
de l'élection, par la voie duscrutin,desdeux
députés du tiers-étatdesditsbailliagesaux Etats
généraux;

Sontcomparustous les sieursdéputés qui ont
comparuà l'assembléegénéraledes 16 et 17de
cemois, pourle tiers-état desbailliagesde Chau-
mont etMagny

Lesquelsdéputés ont procédé,ainsiqu'il suit)à l'élection, au scrutin, des deuxdéputés qui
doiventreprésenterleur ordreauxEtatsgénéraux.

D'abord,et dans un vaseplacésur ure table
devantle secrétaire de l'assemblce,a été, par
chacundesditscomparants,déposé, l'un après
l'autreet ostensiblementun billet de papier
roulé, sur lequelil a dû inscrire les nomsdea
troismembresdel'assembléequi serontchargés,
pourle scrutinci-après, d'ouvrirlesbillets,d'en
vérifier le nombre,de compterles voix, et de
déclarer le choix·del'assemblée.

Cefait, vérificationfaiteparnotregreffier,se-
crétaire dudit tiers-état,assisté de MM.Legrand
de Fresncs,RoussetdeCléryetGuillot de Chau-
mont(toustrois plus anciensd'âge d'entre les
comparants),dcsditsbillets,la pluralité des suf-
fragess'estréunieen faveurdessieursFeugère,
bailli de laRoche-Guyon,Amettede Lattainville
et LegranddeFres.nes,quenous avonsinstitués
scrutateursà l'électionci-après, etontété lesdits
billetsbrûlés.

Procédantà l'électiondu premierdes deuxdé-
putés du tiers-état, lesdits scrutateurs ontpris
placedevant le bureau au milieude la salle de
l'assembléeetdéposédans leditvaseleursbillets
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d'élections, après quoi tous les autres électeurs

ont atêillebient déposé ostensiblement, et l'un
après l'autre, leurs billets.

Les électeurs ayant pris leur place, procédé au
compte et recensement dés billets et reconnu
1 aient en nombre égal à celui desélecteurs,

lesdits billets- ouverts et lesvoix vérifiées par
lesdits scrutateurs à voix basse, la pluralité des
suffrages s'est réunie en faveur de M. Jean-Nico-

las Bordeaux, conseiller, procureur du Roi en
l'élection de Chaumont etMagny, demeurant à Fres-

neaux, pour premier des deux députés du tiers-
état aux Etats généraux, et outété lesdits billets et
les notes des scrutateursbrûlés, et a, ledit M. Bor-
deaux, accepté ladite commission.

Procédant ensuite à l'élection du second député,
et la même forme que pour celle du premier ayant
été observée, la pluralité des suffrages s'est réu-
nie en faveur de M.Dailly, conseiller d'Etat, de-
meurant à Paris, et ont été lesdits billets et les
notes des scrutateurs brûlés.

Et attendu que M. Dailly est absent, il a été sur-
le-champ procédé, dans la même forme que ci-
dessus à l'élection d'un suppléant, pour remplacer
M. Dailly absent, si,à raison de non-option ou de

quelques autres empêchements, il ne pouvait ac-

cepter la députation.
Les électeurs ayant déposé ostensiblement l'un

aprés l'autre leur billet dans leditvase, la plura-
lité dessuffrages s'est réunie en faveur de M.San-
terre, avocat enparlement et notaire royal à Ma-

gny, pour remplacer M. Dailly, dans le cas de non-

acceptation de sa part ou four cause de maladie
ou autres empêchements, même en casde décès,
et a, ledit M. Santerre, accepté ladite commission.

Ordonnons que copie en forme du présent pro-
cès-verbal sera remise par lesdits comparants
à M. le bailli, pour lors d'icelle, être ordonné ce

qu'il appartiendra, ce qui sera exécuté nonobstant

appcllation ou opposition, aux termes du règle-
ment de SaMajesté.

Et ont tous les comparants signé avec le pro-
cureur du Roi, nous et notre greffier, après lec-
ture faite, et depuis, les électeurs ont déclaré s'en

rapporter à notre signature, comme s'ils eussent

signé eux-mêmes, et cependant lesdits MM. Bor-
deaux et Santerrc ont signé, ainsi qu'il est dit et
fait en la minute desprésentes.

Collationné par moi greffier dudit bailliage de
Chaumont,.

Signé BRASSEUR.

M. Santerre avait été nommé le correspondant
de l'ordre du tiers-état, pour parvenir à la com-
munication respective des cahiers de chaque or.
dre. M. le grand bailli avait nommé M. le mar-

quis de Boury correspondant de l'ordre de la
noblesse. Ces deux ordres sesont communiqué

leurs cahiers; celui du clergé n'avait point nommé
de correspondant et n'a point fait voir son cahier;
il avait été clos le 20 au soir.

Le 21, l'ordre du tiers-état s'est assemblée pour
élire un suppléant à M. Bordeaux. On a été au
scrutin à cet effet; mais les billets ayant été ou-
verts et vérifiés par les scrutateurs, la plupart
étaient blancs; ceux qui portaient un nom n'é-
taient point en nombre suffisant pour opérer une
élection. Plusieurs membres de t'assemblée ob-
servèrent que le règlement ne prescrivait pasil'é-
lire un suppléantquand le député élu était présent.

D'aillcurs, M. le grand bailti avait indiqué au

même jour 21 l'assemblée générale, pour assis-
ter a la prestation de serment desdéputés et sup-
pléants élus.

Cependant la motion avait été proposée
et mise

en délibération; il fut conrenu quelle n'aurait
pas lieu. Alors on partit pour se rendre à l'assem-
blée générale, qui fut complète à 11 heures du
matin.

Procès-verbal de prestation de serment.

L'an 1789, le vingt-neuvième jour de mars,heure
de midi, nous, Claude Charles, chevalier, marquis
de Guiry, maréchal héréditaire des Vexins nor-
mand et français, chevalier de Saint-Louis, gouver-
neur de la viflede Lillebonne, lieutenant de Roi de
celle d'Elbeuf, et grand bailli d'épée au bailliage de
Chaumont en Vexin, assis:é de M. Jean-Marie
Brcchillet-Jourdain, avocat en parlement et le

plus ancien de ceuxplaidant audit bailliage de
Chaumont enVexin, et en cette qualité exerçant
la juridiction dudit bailliage, à cause de la va-
cance de l'oflice de lieutenant général audit siège
et l'intérêt du ministère public; en exécution de
l'ordonnance insérée au procès-verbal de cejour-
d'hui, dressé à l'occasion de la remise descopies
en forme desprocès-verbaux d'élection des dépu-
tés des trois ordres desbailliages principal de
Chaumont et secondairede Magny, suppléants et

remplaçants pour les représenter aux. Etatsgéné-
raux ladite ordonnance portant indication d'une
assemblée générale à celourd'hui et heure surs-
dite en l'église des RR.PP. Récollets de cette
ville de Chaumont, à l'effet de recevoir le
serment desdits députés, suppléants et rempla-
çants, en présence des électeurs, en conformité
du règlement de Sa Majesté, nous nous sommes,
avec le procureur du Roi et M. Charles Brasseur,
greffier en chef dudit bailliage de Chaumont, ren-
dus en ladite église des Récollets, où étant,

Sont comparus
Messire Armand-Jean-Elisabeth de Bruncttic

Castel-Pers de Panat, prêtre, docteur- enthéologie
de lamaison et société de Sorbonne, grand vicaire,
archidiacre et official de Ponloise et du Vexin fran-

çais, député clergé par procès-verbal du 20 de
ce mois:

MessireJean-Baptiste Le Moine de Bellc-Isle,

earde des sceaux, et chef du conseil de feu
S. A. S. Monseigneur le duc d'Orléans;

Et pour suppléant, en cas de maladie ou em-

pêchement, et remplaçant en cas de décès, mes-
sire Charles-François de Cléry, comte de Serans,
député de la noblessepar procès-verbal du 19 de
ce mois

M. d'Ailly, conseiller d'Etat, absent,et pour son

suppléant, en cas denon-acceptation, maladie ou
autre empêchement, et remplaçant en cas dedé-

cès, M. Nicolas-Philippe Santerre, avocat en par-
lement et notaire royal à Magny

Et M. Jean-Nicolas Bordeaux, conseiller, procu-
reur du Roi en l'élection de Chaumont-Magny, dé-

puté du tiers-état par procès-verbal du 19 de ce
mois.

Sont comparus, savoir
MM.les membres duelergé dénommés au procès-

vcrbal d'assemblée générale des 16 et 17 dupré-
sent mois;

MM. les membres de la noblessedénommés
audit procès-verbal,

Et MM. les députés du tiens-état des bailliages
de Chaumont et Magny, pareillement dénom-
més audit procès-verbal des 16 et 17 du pré-
sent mois,

A l'effet, par les membres desdits trois ordres

présents, de donner auxditsdéputés tous pouvoirs
généraux et suffisants, aux termes de la lettre de
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convocationdoSaMajestédu'24janvierdernier,
etdevoirfairelesermentauxditsdéputés.

Enexécutiondequoi,lesditssieursélecteurs
ont,parle présent,donnéauxditsdéputéstous
pouvoirsgénérauxetsuffisantspourproposer,
remontrer,aviseret consentirtoutcequipeut
concernerlesbesoinsdel'Etat,la réformedes
abus,l'établissementd'unordrefixeetdurable
dans touteslespartiesde l'administration,la
prospéritégénéraleduroyaume,etlebiendetous
et chacundessujetsdeSaMajesté.Alacharge
par lesieurdéputédu clergéd'userduditpou-
voirconformémentàcequiaétédéterminépar
leditordreetqni estportéparsescahiers,tant
surlamanièred'opérerauxEtatsgénérauxque
sur lesautresobjetsquiy seronttraités,

Enseconformant,parAl.LeMoinedeBelle-lsle
etM.deSerans,sonsuppléantà la naturedes
pouvoirsetauxrestrictionset limitationsconsi-
gnéesdansle cahierdespouvoirsrédigépar
MM.lescommissairesduditordredela noblesse
etsanspouvoirs'enécarter

Enseconformantaussi,parlesdéputésdu
tiers-état,etsuppléant,auxpouvoirsconsignés
dansleprocès-verbald'assembléepréliminaire,
dudittiers-étatdeMagny.

Cefaitavons,enprésencedesditssieursélec-
teurs,prisetreçudesditssieursdéputésetsup-
pléantslesermenten laformeaccoutuméc;les-
quelsont promisderemplirfidèlementl'effet
desditspouvoirs,et deconcourir,autantqu'il
dépendrad'eux,aux vuesbienfaisantesdeSa
Majesté.

Duquelsermentnousavonsaccordéacte,et
avonsprésentementremisauxditssieursdéputés
lecahiergénéraldesdoléances,plaintesetre-
montrancesdechacundeleurordre,pourêtre,
ainsiquelestroiscopies,collationnéesparnotre
greffier,duprésentprocèsverbaldéposéause-
crétariatdeleursordresrespectifsaux Etatsgé-
néraux.

Dontetdetoutquoiavonsfait.etrédigéledit
présentprocés-verhal,auquelontsignéMM.les
députésprésentset suppléantsaussiprésents.
Etonttouslesélecteursdéclarés'enrapporterà
notresignature,commes'ils eussentsignéeux-
mêmes.

Signéà la minutedePanat,vicairegénéral,
députéduclergé LeMoinedeBelle-Isle,Cléry,
comtedeSerans,ensuppléancepourlanoblesse;
Bordeaux,Santerre,Jourdain,Fleury,lemarquis
deGuiryetBrasseur.

Collationnéparmoigreffierdusbailliagede
Chaumont,susdéuommé.

SignéBRASSEUR.

M.Villiers,l'undesdéputésdu bailliagede
Magnyà l'assembléegén(raledeChaumont,s'é-
taitchargédela rédactiondujournal.

Oneûtjoint,à la suitedujournaldel'assem-
blée,le cahierdetordredu clergé,si cetordre
s'étaitprêtéà lademandequitui aétéfaited'en
donnercommunication.

CAHIER
Desplaintes,doléancesetremontrancesdesgensdu

tiers-étatdu bailliageprincipaldeChaumont
en Vexinet dubailliagesecondairede Ma-

Cejourd'huimercredidix-huitièmejourdumois

(1)Nouspublionscecahierd'aprèsunimprimédela
BibliothèqueduSénat.

demars1789,nousJean-LouisGuillot,notaire
royal Jean-NicolasBordeaux,procureurduRoi
enl'électiondeChaumontetMagnyJean-Char-
lesThibault,CharlesPessart,laboureursNico-
lasWattebledaussilaboureur,et Jean-François
f'avrot,marchand,du bailliagedeChaumont
Nicolas-PhilippeSanterre.avocatenparlement
etnotaireroyal;Louis-ClaudeVilliers,greffierenchefdubailliagesdeMagnyet premierécbe-
vindeladiteville;Jean-JacquesFeugère,avocat
enparlementet bailliduduchédela Roche-
Guyon;Dlichel-LouisGillebert,bourgeois;Jean-
Haptiste-AndrëMautemps,et AchilleLesueur,
lahoureurs,dubaitliagedeMagny,commissaires
nommésparlesdéputésdutiers-étatdesditsbail.
liagesdeChsumontetMagny,suivantle pro-cès-verbaldenotrenomination,dresséparMon-
sieurl'exerçantla juridictionduditbailliagede
Cbaumont,lejourd'hier,auxfinsdeprocéderà
larédactionetréunionen un seul descahiers
générauxdutiers-étatdesditsdeuxbailliages;

Avonsen la demeuredudit sieurGuillot,
l'undesditscommissaires,oùnousnoussommes
retirésà ceteffet,procédéauxditesrédactionet
réuniondelamamèresuivante

SIRE,
Lesgensdutiers-Etatdesbailliagesroyauxde

GhaumnntetdeMagnyfontprofessiond'unin-
violableattachementau gouvernementmonarchi-
quesouslequelils ontlebonheurdevivre,d'une
entièreetparfaitesoumissionà l'autoritéroyale
quienestl'âme,duplusvif amouretdu plus
profondrespectpourlapersonnesacréedu mo-
narquerégnant,quisefaitgloiredemarchersur
lestracesdesesdeuxplusaugustesprédécesseurs,
LouisXIIetHenriIV.

S'ilsetrouve,danslesditesdoléances,desarti-
clesquiblessentquelquesmembresdesdeuxau-
tresordres,lesditsgensdutiers-étatprotestent
d'avance,qu'enlesy insérant,ilsn'onteuquele
biengénéraldu royaumeenvue,sansaucun
desseinparticulierd'offenserpersonne,etsurtout
aucundesmembresdesdeuxordresprivilégiés,
qu'ilssefoutundevoirdechérir,honoreretres-
pecter.

Leursintentionsainsiexpliquées,lesgensdu
tiers-étatvontprésentericià VotreMajestéleurs
plaintes,doléanceset remontrances;etpoury
mettreplusd'ordreet denetteté,ils prennent
lepartidelesclasseretdiviserparchapitres.

CHAPITREPREMIER
Dolaconstitutiondelainonarchie.

Remontrentà VotreMajesté,lesditsgensdu
tiers-état,quele vœudeleurassemblées'est
réunipourobtenir

1°Quelestroisordressoientadmisàdélibérer
encommun,etquelessuffragessoientcomptés
partêteetnonparordre.

2°Quelachambredutiers-étatcommencepar
envoyerdesdéputé3à celledesdeuxpremiers
ordres,pourlesprierde consentirà l'abolition
desprivilègespécuniairesetdesimpôtsdistinc-
tifsd'ordre,età unerépartitionégaleetpropor-
tionnelledetouslesimpôtsentrelesdifférents
ordres.

3°Quela formationd'uneconstitution,quifixe
d'unemanièreirrévocablelesdroitsdutrôneet
ceuxdelanation,soitétablie,etnotammentque
l'autoritéduItoi,en matièred'impôtsetd'em-
pruntsnepuisses'exercerqueparle consente-
mentlibredelanation.

1°Lalibertéindividuelledechaquecitoyen,
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en sorte quetoute atteintenepuissey être por-

5- Le retourpériodique des Etatsgénéraux
en s'en rapportant,sur l'époquede leurfixation,

manière toutefoisqueles nouveauxsubsidesne
soientaccordésqu'après l'obtentionde ce nouvel
ordredo constitutionet pourl'intervalle seule-
ment d'unetenued'Etatsà l'autre,à défautde
laquelletenue lesditssubsidescesserontdeplein
droit..

6°L'établissementdesEtatsprovinciauxdans
lesdifférentesprovinces quinenont point en-
coreobtenu,etdont laformation soit faite par
les provinceselles-mêmes.

CHAPITREIl.

Desfinancesetdesimpôts.

SupplientVotreMajesté,lesditsgensdu tiers-
état, d'admettreleursdéputés

1° A prendreconnaissanceexacte etappro-
fondiedesbesoins del'Etat etde sa situationau

vrai, pourparvenirensuiteà reconnaîtreet sanc-
tionnerla dettenationale,et aviser auxmoyens
lesplussagesd'opérersaliquidation

2oAreconnaître et confirmerceux desimpôts
subsistantsquele mauvaisétat des financesne
permetpas, quantà présent, desupprimer.

Età 1 égarddes impôts,deleuraccorder
1° Quela répartitiondela tailleet de sesac-

cessoires,de la corvée et desvingtièmes, soit
misedans unjuste équilibre entre les généra-
lités, lesélectionset les particuliers,soit qu'on
leur en substitued'autresouque la perception
s'enfasseauxmoindresfraispossible;

2° Queles contraintesodieusesauxquellesles
pauvreshabitantsdescampagnessontassujettis
pouraller chercherdu sel auxgrenierspublics,
soientabrogées.

3° La suppressionde toutesfranchises du
droit de gabelle dont jouissentcertainespro-
vinces oupaysd'Etats,la réduction et l'unifor-
mité du prix du sel dans toutle royaume,si
mieuxon n'aimait le rendrecommerçableensup-
primantentièrement les droitsdegabelle.

4° Le changementet la réforme des ordon-
nanceset règlementsrendus surle fait desdroits
d'aideset autresy joints, notammentcelui de
la marquedescuiras,quifont le tourmentdes
redevables,etdont la perception,confiéeà une
fouled'employés,absorbeau moinsun tiersdu
produit, jusqu'à ceque des circonstancesplus
heureusesenpuissentpermettrela suppression
totale.

Celledudongratuit, prorogésous le titre de
droitsréservés, ne devraitmêmepas,dès à pré-
sent,rencontrerdedifficultés,commeétant une
deschargesla plusvexatoiresetla plus gênante
pourles habitantsdesvilles,et particulièrement
de celles nonfermées.

Il en est demêmedela levéedesdéfensescon-
trairesà la libertéducommercedesvins,notam-
mentcelle résultant del'ordonnancedes aides
deNormandie,de tenir aucuneétape, magasin
et entrepôtde vin le longdela rivière deSeine,
depuisMantesjusqu'à Caudcbecdéfenses res-
tées sansexécutiondepuistrès-longtempset que
la régievientderemettreenvigueur,cu lesfai-
sant signifierà tous lesmarchands.

Il ne seraitpasmoinsimportantdefaire cesser
la perceptiondesdroits sur lepassagedesvins,
qui s'exigentlorsqu'ilstraversentla rivière de
Seineen bateaud'un bordà l'autre.

A l'égard desoctroiemunicipauxdes,villeset

de ceux créés en faveur deshôpitaux, il paral-
trait juste de les abandonner auxvilles qui n'en

jouissent pas, surtout à celles dépourvues de re-

venus, et les autres aux hôpitaux établis dans
lesdites villes.

5° Le changement et la modification des or-
donnances et règlements,, et surtout des tarifs
concernant les droits de contrôle, insinuation,
centième denier, franc-fief et autres; ces tarifs
donnent lieu à des interprétations arbitraires qui
occasionnent l'extension desdroits; ils ont besoin
d'être rendus plus clairs, plus précis et mieux
classés.

Les 10 souspour livre sur tous lesdits droits en

augmentent considérablement le fard,;au, singu-
lièrement par rapport aux droits de franc-fief
fixés à l'année du revenu, et qui les portent à
une année et demie.

Ne serait-il pas possible de substituer aux
droits de contrôle des actes de notaires unecon-
tribution par chaque notaire proportionnée à son

étude? La perception de ce droit éventant les se-

crets desfamilles, gênant lcs parties et ses offi-

ciers, par la nécessité où ils se trouvent d'obs-
curcir les conventions de leurs actes, d'où il naît
une source de procès pour les contractants, sauf
néanmoins à prendre des précautions pour don-
ner une datecertaine aux actes.

CHAPITREIll.

De l'agriculture.
Remontrent pareillement à Votre Majesté, les-

dits gens du tiers-état, que, loin de désapprouver
les encouragements quel'on parait disposé à ac-
corder à l'agriculture, ils y applaudissent mais

qu'ils pensent néanmoins que ces encouragements
auraient besoin d'être modifiés et combinés de
manière à ne pas tourner trop à l'avantage des

gros cultivateurs aupréjudice de la classe infé-
rieure.

Il serait peut-être bon, vu le trop haut prix
habituel des grains et bestiaux, et l'extrême
cherté du pain et de la viande, dans le moment

actuel, quant aux grains et au pain, de prescrire
ou au moins restreindre te nouveausystème de
la liberté indéfinie du commerce des grains, afin
d'assurer pendant plusieurs années la subsistance
du royaume, et de remettre en vigueur les an-
ciennes lois qui défendaient aux fermiers et la-
boureurs de vendre ailleursque dans les halles
et marchés les grains de leurs récoltes; et quant
aux bestiaux et la viande, de ne plus permettre
et, à fortiori, de ne plus favoriser indéfiniment
les défrichements et mises en culture despâtu-
rages communs desparoisses.

Dans cesencouragements, il serait à souhaiter:
1° Qu'il intervint un règlement qui rendit uni-

forme la perception des dimes vertes;
2° Que les seigneurs et propriétaires de fiefs

se prêtassent au rembonrsement de leurs droits
de champart en faveur des agriculteurs, ou au
moins qu'ils les rendissent quérables comme les
dîmes, suivant l'usage reçu et pratiqué en plu-
sieurs pays. Dans celui-ci, ils sont portables es

granges seigneuriales, ce qui entratne de grands
inconvénients pour la conservation des récoltes;

3° Qu'il fût établi une loi qui autorisât le rem-
boursement des rentesfoncières non rachetables,
tant en argent qu'en grains,dont sont grevés la

plus grande partie des biens decampagne, et no-
tamment celles dues auxfabriques et aux main-

mortables, sauf à en fixer le rachat à un denier

plus fort que le denier vingt;
4° Que le droit qu'ont les bénéficiers de casser,
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à l'avénementdechacund'eux,les bauxde leurs
prédécesseurs,fût abrogé,commeportantunpré-
judicenotableà l'agriculture.

Il en est demêmedel'usageabusif, ouplutôt
du droit accordéaux acquéreurs, de déposséder
des fermiersdegros corpsdeferme,quelleque
soitl'époquede leursbaux,à la vérité, en les
indemnisantsuivantla loi du labour,cequi ne
remédiepoint à l'inconvénientd'être exposésà
resterchargés d'unegrossemouture,sanssavoir
où la placer.

5°Queles entravesquemet le nouveaurègle-
ment duparlementde Parisaupouvoirdes cul-
tivateurs,en indemnité desdégâts faits par le
gibier, fussentdétruites,ce qui nepeuts'opérer
qu'enannulant cetarrêt, en substituantdes for-
malitéssimpleset facilesà cellesdispendieuses
et compliquéesqu'il prescrit,et enassujettissant
lespropriétairesde hefsà njavoirdeslapinsque
dansdesgarennesclosesdemurs

6° Queles capitaineriesfussentsupprimées,
et qu'il fût obviéaupréjudicequela grandebête
porteaux récoltes;

7°Qu'ilfut ordonnéque lespigeonsresteraient
enfermésdans lescolombiersetvolières,depuis
le 15juillet jusqu'au15août, et depuisle teroc-
tobrejusqu'à la Toussaint.

8° Queletiragedesmilicesfût supprimé,attendu
la dépopulationpréjudiciableà l'agriculturequ'il
occasionnedans lesprovinces,en bornantle rem-
placementdestroupesau seul servicevolontaire,
si mieuxtoutefoison nepréféraitd'accorderaux
paroissesla facultédeserédimerdecetassujettis-
sementau sortpar unemodique impositionen
argent.

CnAPITREIV.

Du commerce,desservitudesetbanalités.
Pour augmenterl'activité du commerceet te.

dégagerdes entravesqu'il rencontre,lesditsgens
du tiers-état exposentà VotreMajestéque les
droits de péage et travers devraientêtre sup-
primés.Cettesuppressionprésented'autant moins
dedifficultés,quedansl'origineces droitsn'ont
été concédésqu'à la chargeparles propriétaires
desditsdroitsdepourvoiraux confectionset en-
tretiensdespontset chausséesdans le lieu de
leur établissement,conditionqui, depuistrès-
longtemps,n'estremplienullepart.

Et que tous lesprivilèges exclusifs,destruc-
t2urs de l'industrie, et très-préjudici ablesau
commerce,devraientêtreégalementabolis.

L'exercicerigoureuxdesbanalitésde moulin,
four,pressoiret descorvées seigneurialesest si
onéreux au peuple,déjà surchargede tantde
manières,qu'il seraità proposdeprendredesme-
surespouren opérer la suppressionoule rachat.

CHAPITREV.
Desroutes.

Remontrentaussià VotreMajesté,lesditsgens
du tiers-état,quele bonétat desroutesestaussi
avantageuxà l'agriculturequ'au commerce,en
sortequ'il estde lasagessedu gouvernementde
donnerà cetobjetla plussérieuseattention.

Queles paroissesmontrentpourla plupartun
très-granddésirquela totalitédesfondsde leurs
corvéesne soitpointdétruitepourêtre employée
à desrouteséloignéesd elles,et quine leur sont
d'aucuneutilité,maisqu'aumoinsunepartiedes-
dits fondsleur soit accordéepour le rétablisse-
mentde leurscbemins vicinauxet la formation
d abreuvoirsou réservoirsd'eauqui, en servant
à l'usagedesbestiaux,se trouveraientenmême

tempsuneressourcecontrelesincendies,et qu'à
cet effetil leur soitaccordéla liberté de tirer des
eaux deslieuxlesplusprochains'où il s'entrou-
vera d'inutileset superflues,sans distinctionde
territoire,mais en dédommageanttoutefoispar
lescommunautés les propriétairesauxquelson
porteraitquelquesdommages.

Quesouventons'emparedesterrainsapporte-
nant auxparticuliers,parsimpleacted'autorité
et sansmotifd'utilité pubhque,cequi nedevrait
avoir lieuqu'endédommageantauplushautprix
lespropriétairesdesditsterrains,et lorsqu'ils'a-
giraitd'un besoinréel.

Et enfin,que l'usageoù sontles seigneursde
planterdes arbres lelong des cheminsvicinaux,
sur les terresdesparticuliers,et même d'enré-
colter lesfruits,est abusifetinfinimentpréjudi-
ciableauxcultivateurs,fondésà réclamercontre
le tortqui enrésultepoureux. Il devraitêtre ac-
cordéauxditsparticulierslafacultédes'approprier
lesditsarbres,en remboursantpareux le prix
desarbres et les fraisdeplantation.

CHAPITREVI.
Dela rnendicsté.

Lesinconvénientsde lamendicitéet celui en-
core plus grandd'enfermerdans lesdépôts les
pauvreshonnêtes, vieux ouinfirmes,pêle-mêle
avecdesfainéants,deslibertinsetdesvagabonds
infectésdetouslesvices,semblent devoirenga-
gerlegouvernement,enabolissantla mendicité,
à prendrede justesmesurespour assureraux
pauvresde lapremière espèce une subsistance
convenabledans leursparoisses,età ne conser-
ver lesdépôtsquecommelieuxdecorrectionpour
ceuxde la secondeespèce.

CHAPITREVII.

Des actesd'cutorité.

L'abusdeslettresde cachetétant toujoursfait
pourinspirerlesplus justesalarmes,ondoit voir
avec une satisfactioninfinielesprécautions que
VotreMajestéparaitdisposéeà concerter sur cet
objetavecles membresde l'assembléenationale.

Unautreabusnonmoinssusceptiblederéforme,
cesontlesordresparticuliersquelesgouverneurs
deprovincesseprétendenten droitde décerner
contrelesdomiciliés,pour les priver de leur li-
berté, sousleprétextededésarmement,et sur la
simpledélation de faits dechasse.

Enfin la nationnepeutvoir qu'avec peineles
évocationsillégaleset les commissionsextraordi-
nairesqui suspendentle coursdela justice il
està désirer pour ellequel'usageensoit totale-
mentaboli.

CHAPITREVI1I.

De l'administration de la justice.

Quoiquel'on doives'enrapporterà la sagesse
d'unroi juste,éclairéparlesconseils desrepré-
sentantsde lanation,sur lesréformesà fairè et
lesrèglementsà sanctionner,relativementà l'ad-
ministrationde lajusticetantcivile quecrimi-
nelle sanss'étendre surtoutes lespartiesque
cetobjetrenferme,lesgensdu tiers-étatse bor-
nerontreprésenter Yotre Majesté

la Quela vie dechaquecitoyen,quelqu'il soit,
lui étant infinimentplus précieusequesaliberté
individuelle,la peinede mort,ne fût-elle que
civile,prononcéecontrelui, ne doitpoint avoir
d'effet,si ellen'estconfirméeparses juges natu-
rels,etque,conformémentà ceprincipe,l'appel
des jugementsrenduspar lesprévôts généraux
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de maréchaussée ou leurs lieutenants, sera porté
aux tribunaux supérieurs.

2° Quela trop grand multiplicité des justices
seigneuriales, où les affaires sont souvent négli-

lieux, ou par éloignemeni de ceux qui sont do-
miciliées dans les villes, exigerait que toutes les

hautes, moyennes et basses justices fussent sup-
primées, mais en réduisant toutefois les droits,

beaucoup trop forts qui se perçoivent dans les

justices royales sur les actes etsentences qui en
émaoent.

3° Qu'il serait à propos de fixer d'une manière
certaine les ltmites des juridictions française et

normande, eri adoptant pourleur séparation le
lit ou bras principal de la rivière d'Lpte de sorte

que tout ce qui se trouverait situe, à partir du
milieu dudit lit, du côté de France, appartint à la

juridiction française et que tout ce qui se trou-
verait `situé au delà, du côté de la Normandie,
appartint à la juridiction normande.

40 Que l'attribution accordée aux juges royaux,
par l'édit du mois de septembre 1769, de juger
sans appel et en dernier ressort jusqu'à la somme
de 40 livres, devrait être portée jusqu'à celle

de 100 livres au moins.
5oQue les hôpitaux, établissements de chanté,

œuvres et fabriques, sembleraient mériter que
toutes leurs causes fnssent jugées gratuitement,
sans épices ni vacations.

6o Que tous les offices de judicature devraient
être déclarés inamovibles, et accordés aux sujets
les plus méritants.

7° Qu'il serait essentiel de pourvoir au mauvais

état et a l'insalubrité des prisons, et de déchargeur
les villes de leur entretien, auquel on pourrait
appliquer une partie du produit des amendeset

autres droits que le gouvernement tire des justices
royales.

8° Que la juridiction des eaux etforêts soit

réunie à chaque siège royal, et qu'il soil rendu

un règlement pour l'aménagement et adminis-

tration des forêts et qui opère la conservation et
la propagation des hois.

La rareté et la cherté de ceux de chauffage,
de construction et de charpente devrait engager
le gouvernement à donner des encouragements
pour exciter les nouvelles plantations; encou-

ragements qu'on devrait étendre à ceux qui
s'occuperaient de la découverte et exploitation
dés mines de charbon de terre et terrainsde

tourbe.
9° Quepar les règlements concernant les jurés-

priseurs, arpenteurs royaux et les commissaires
à terrier, il leur est attribué, surtout aux der-

niers, d'après l'interprétation forcée qu'ils leur

donnent, des droits excessifs, et qui. par l'exten-
sion arbitraire dont il sont susceptibles, fontre-

garder ces of6ciers com-nedes sangsues public-
ques, en sorte que leur suppression, ou al1 moins

la modération de leurs droits, est généralement
demandée.

Les abus qui en résultent ne peuvent être pour
la plupart réprimés par les juges ordinaires, à la

juridiction desquels ces officiers prétendent, à

cet égard, n'être pas sujets: on peut y joindre,
quant aux jurés-priseurs, inconvénient de l'é-

loignement dele urdomicile, qui occasionne aux

gens de campagne des frais dispendieux de trans-

port et le retard desopérations.
100Qu'il serait à propos, de rendre un règlement

.qui prorogeât la rénovation des terriers jusqu'à
cinquante ans, et que même cette rénovation fût

laite aux frais desseigneurs.

Un autre pour la suppression des loteries.
Un troisième contre les banqueroutiers fraudu-

leux, auxquels it ne puisse être accord6 au-
cunes lettres de cession, ni asiles privilégiés

pour se retirer, et même qu'ils soient déclarés

incapables d'exercer aucun genre de commerce,
leur faillite ne pouvant être opérée que par
leur inconduite, leur inaptitude ou leur mau-
vaise foi.

Et enfin un autre règlement qui autorisât les

municipalités à juger définitivement et sans for-

malités les différends dont l'objet n'excédera pas
la somme de 10 livres.

CHAPITREIX.

Des différents objets relatifs au clergé.

Les gens du tiers-état ont l'honneur de supplier
Votre Majesté de ne plus permettrc

1° Qu'il soit obtenu en cour de Rome aucunes

bulles, dispenses, rescrits, provisions, ou autres

lettres à la charge de vos sujets, et que, pour en
tenir lieu, MM. les archevêques et évéques soient
autorisés accorder, chacun dans leur diocèse,
toutes sortes de dispenses, etce, gratuitement,
sauf pourvoir, de la manière qui sera jugée la

plus convenable, à l'institution desdits sieurs ar-

chevêques et évêques.
2° Qu'il ne soit exigé aucune rétribution pour

l'administration des sacrements, inhumations et

autres cérémonies de l'Eglise, en indemnisant
les curés de ce retranchement, par unefixation
de 12 à 1,500 livres pour les portions congrues;
celles des vicaires seraient augmentées dans la

même proportion.
3" Que les droits de déport, dans les diocèses où

ils existent, ne puissent a l'avenir être afin
de donner aux curés la faculté, en entrant dans
leurs cures, de pourvoir an soulagement des pau-
vres de leurs paroisses.

4° Qu'aucun ecclésiastique ne puisse être

pourvu, aux termes des canon?, de plusieurs bé-

nélices à la fois.
5o Que la reconstruction et les grossies répara-

tions des nets deséglises et des presbytères ne

soit plus à la charge desparoisses, maisau con-

traire qu'il soit ordonné par Votre Majesté que
les frais desdites reconstructions et réparations
seront pris sur les fonds des économats ou autres

biens ecclésiastiques.
6° Que la réunion des prieurés, chapellenies

et autres bénéfices simples sera faite auxcures

des différentes paroisses sur lesquelles s'étendent

lesdits bénéfices.

CHAPITREX.

Du nouveau règle.71cnt militaire.

Le nouveau règlement militaire, qui donne aux

roturiers, même les plus capables, l'exclusion des

grades de quelque cons:dération, devrait être

abrogé par Votre Majesté, et les choses, à cet

égard, remises sur l'ancienpied; cette exclusion
est injurieuse au tiers état, qui. dans tous les

temps, a fourni à la patrie des défenseurs distin-

gués, tant sur terre que sur mer.
Votre Majesté est également suppliée de sup-

primer tous priviléges relatifs au logement des

gens de guerre.

CHAPITREXI,

Des Etats provinciaux de Normandie.

Remontrent enfinà Votre Majesté, les gens du
tiers-état du bailliage de Chaumont et de celui
de Magny, que leur intérêt demande que, dans le
cas où la province de Normandie obtiendrait le
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rétablissementdeses Etatsparticuliers,l'élection
de ChaumontetMagnyy soitjointe,ainsi qu'elle
l'est,quantà présent,à la généralité de Rouen
pourtouteslesimpositionset parsuite,à l'as-
sembléeprovincialede 'lanauteNormandie.

Articlesparticuliersaubailliagede Chaumont.
Lesgensdu tiers-étatdu bailliagede Chati-

montsupplientparticulièrementVotreMajestéde
leuraccorder unrèglementportant.défenses à
tousautres quelespropriétairesd'envoyerpâturer
leurs bestiauxdans lesbourgognes,trèfles,lu-
zerneset autresprairiesartificiellesdanstousles
tempsde l'année, si ce n'estdepuis le jour de
Saint-Martind'hiverjusqu'au premierfévrier; à

l'égarddesmoutons,il seradéfendude lesycon-
duireenquellesaisonquece soit.

Commeausside faire rendre auxdifférentes
paroissesde leurbailliageles terrainsvagues,
communeset maraisquiontété usurpéssur elles
d'autorité, et dontelles étaient en possesionde
tempsimmémorial.

Arlicle particuherau tailliagede Magny.
LebailliagedeMagnyayantdéputédirectement

auxEtatsgénéraux de 1611,etavant en outre
acquisdepuisce,droitdedéputationdirecte,par

la créationquele Roiy a faited'un,grandbailli
d'épée, c'estirrégulièrementet par erreur,sans
doute, qu'ila été mis aurangdesbailliagesse-
condaires,et commeil est d'ailleursparfaite-
mentégal celui de Chaumontdontil est bien
distinctetabsolumentindépendant, on doit lui
rendre et assurerle droit de députation directe
auxElatsgénéraux qui pourrontse tenirpar la
suite,sansque la convocationactuellepuisse
lui préjudicierpourl'avenir.

Sur lequelarticle lessix commissairesnom-
més parles députés du bailliagede Chaumont
observentqu'ils croiraient manquerau respect
dont le tiers-état sera toujoursinviolablement
pénétré pourVotreMajestés'ils donnaientleur
adhésionauditarticle,puisquepar l'article2 du
règlements,VotreMajestédéclarequ'elleacompris
lesbailliagesquiont députédirectementou in-
directement auxEtats de1614,la foi la plus
respectueuseétant dueà la déclarationde Votre
Majesté maisque,dans le casou ily aurait eu
véritablementerreur, leacommissairesdu tiers.
état du bailliagedeChaumontnes'opposentpoint
à ceque, pourles subséquents Etatsgénéraux,
lebailliagede Magnysoitappeléà la députation
directe.

Sur le surplusdesobjets qui pourront être

traités dans l'assemblée nationale, notamment
sur la suppressiond'aucunstribunauxd'excep-
tion,sur lacréationd'une commissionintermé-
diaire des Etatsgénéraux, sur la création de
quelques parlementsouconseilssupérieursdans
lesprovincestropéloignéesde lacapitale, pour
quelesparticuliersy puissentaisément venir
suivreetsolliciterleursaffaires;sur lasuppres-
siondes intendants deprovince,celledes rece-
veursgénéraux et particuliersdesfinances,des
receveursdes domaineset bois;sur la résidence
desarchevêques,évoqueset bénéficiers,celledes
gouverneurs,lieutenantsgénéraux pourle Roi,
et commandantsdeprovince;sur la réformée
fairedanslesuniversités,et lesrèglementsà éta-
blir pourperfectionnerl'éducationde lajeunesse;
sur l'attentionà donner auxmceurs;sur l'uni-
formitéd'aucuneloi ou coutume,mêmes poids
et mesurespartoutle royaume;sur l'augmenta-
tion dontla maréchausséepourraitêtre suscep-
tible sur lachargenouvellementimposée aux
fabriques,depayerleurs partscontributivesdes
décimes;surl'établissementdesgrenierspublics,
enformede magasin,pourlesgrains;sur l'ad-
missionounon-admissiondes coloniesfrançaises
de l'Amériqueen l'assembléenationale;etenfin
sur l'adoucissementdu sort desnègresemployés
aux travauxdescolonies,etc.; lesditsgensdu
tiers-état s'enrapporterontentièrement à la sa-
gesseetà la bontéde VotreMajesté,secondéepar
les conseilsdesreprésentantsde lanation,dési-
rant par-dessustouteschosesquela concordeet
la paix règnent entreles troisordres,etquel'u-
nion desespritsprépare le bonheurdespeuples
auquel.Sire,vousdaignezattacherle vôtre.

Fait et arrêté parnous,commissairessusnom-
més et soussignés,ce 19 mars 1789.Signé San-
terre,Guillot, Bordeaux,Thibault, Fessart,Vil-
liers.Feugère,·Vatebled,Favret, Gillebert,Mau-
tempset Lesueur.

Ensuiteestdcrit
Lecturefaiteduprésent cahierauxdéputésdes

deux bailliagesassemblés,et lesvoix ayantété
recueillies,là pluralitéaarrêté que

VotreMajesté
ferait suppliéed'ordonnerqu'à l'aveniraucunla-
boureur ne pourrait posséder qu'un corpsde
fermeà la fois,sanscependantinterdireà chacun
desdits laboureursla faculté deprendreà ferme
et faire valoirde petits marchés particuliers.
Ainsisigné Guillot, Bordeaux,Santerre,Vil-
liers, Thibault,Favret,Feugère,Fessart,Lesueur,
Mautemps,Watebled,Jourdain,et Brasseur,se-
crétaire.


